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Citation: « Quand le froid ralentit le rythme du monde, il nous rappelle aussi l’importance de la bienveil-

lance. Un mot, un sourire ou une main tendue peuvent transformer un hiver rigoureux en un moment profon-

dément humain.»                                                                                           INCONNU                          

CALENDRIER—SÉANCES ORDINAIRES—2026 

2 MARS  19 H  10 AOÛT 19 H 

7 AVRIL  19 H  8 SEPTEMBRE 19 H 

4 MAI 19 H  5 OCOTBRE 19 H 

1 JUIN 19 H  2 NOVEMBRE  19 H 

6 JUILLET 19 H  7 DÉCEMBRE  19 H 

St-Valentin 

Samedi le 14 février 2026 

Les comptes de taxes 
pour l’année 2026 seront 

distribués dans la         
semaine du                   

10 au17 février. 
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MUNICIPALITÉ DE CHESTERVILLE 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

AVIS PUBLIC 
(ENTRÉE EN VIGUEUR) 

Règlement 266 N.S. 
 

La soussignée donne avis public qu’à la séance ordinaire tenue le 2 février 2026, le Conseil          
municipal a adopté le RÈGLEMENT NUMÉRO 266 N.S. créant une réserve financière pour le       
traitement, la distribution en eau potable (aqueduc) et pour des dépenses d’investissements.  
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication et toute personne intéressée peut le         
consulter au bureau municipal de la susdite municipalité. 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.  
 
DONNÉ À Chesterville, ce 4

e
 jour de février 2026. 

 
 
 
 
___________________________  
Joanne Giguère,  
Directrice générale et greffière-trésorière 

Des gestes qui mènent loin  

 

Soutenir la persévérance scolaire, c’est parfois aussi simple que: 

• Dire: « Je suis fier de toi » 
• Valoriser les progrès, pas seulement les résultats 
• Partager son propre parcours, avec ses détours et ses embuches 
• Aider à fixer des objectifs à court terme 
• Créer un climat où l’erreur devient un apprentissage  
• Présenter des modèles variés de résilience et de persévérance  
• Offrir de la flexibilité dans les horaires de travail en période      

d’examens  
• Aménager des temps d’étude sur le lieu de travail 
 

Ces gestes propulsent vers l’avant et contribuent à bâtir une culture de 

la persévérance, où chaque jeune et adulte en formation se sent      

soutenu et encouragé à poursuivre son parcours. 
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Loi sur les architectes et Loi sur les Ingénieurs 

Chronique urbanisme  

FÉVRIER 2026 

Au Québec, les villes et les municipalités ont l’obligation de s’assurer que la Loi sur les Architectes est     

respectée lorsqu’elle reçoit des plans dans le cadre de l’analyse d’une demande de permis municipal. Ainsi, 

l’émission d’un permis municipal visant des travaux dont la Loi exige la conception et la production de plans 

signés et scellés par un architecte ne peut être faite que si ces exigences sont respectées.  

 

À défaut pour une municipalité, ou l’un de ses préposés, de se conformer à cette obligation ou si la réglemen-

tation municipale tente de soustraire à cette obligation, elle peut faire l’objet d’une poursuite pénale.  

 

La même responsabilité s’applique lorsqu’il s’agit de la Loi sur les Ingénieurs. La Municipalité a l’obligation 

de demander au citoyen que ses plans de construction soient signés et scellés par un ingénieur si les    élé-

ments de son projet sont soumis à la Loi. 

 

Afin de vérifier la nécessité de faire appel à ces types de professionnels pour la réalisation de vos futurs   

projets, référez-vous à leurs outils d’aide à la décision :  

 

• Aide à la Décision de l’Ordre des Ingénieurs du Québec : https://www.oiq.qc.ca/wp-content/
uploads/2022/05/DSAJ_aide_decision_Batiments_2022.pdf  

 
• Aide à la Décision de l’Ordre des Architectes du Québec  https://www.oaq.com/application-loi-

architectes/aide-a-la-decision/  

Ces outils vous permettront de déterminer si le sceau d’un professionnel est requis pour la réalisation de 

votre projet selon l’usage du bâtiment (résidentiel, public, commercial, industriel, ou agricole), le type de 

travaux prévus et les dimensions de votre projet (hauteur, nombre de logements, nombre d’étage, superficie 

brute totale des planchers, etc.).  

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec nous au 819 382-2059, poste 102 ou par courriel à 

permis@chesterville.net. 

 

Evelyne Cantin, Inspectrice en bâtiments et en environnement 

https://www.oiq.qc.ca/wp-content/uploads/2022/05/DSAJ_aide_decision_Batiments_2022.pdf
https://www.oiq.qc.ca/wp-content/uploads/2022/05/DSAJ_aide_decision_Batiments_2022.pdf
https://www.oaq.com/application-loi-architectes/aide-a-la-decision/
https://www.oaq.com/application-loi-architectes/aide-a-la-decision/
mailto:permis@chesterville.net
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Tu cherches un emploi d’été fun 
et stimulant ?  

 
Deviens aide-animateur (trice) au camp de jour ! 

 

Travaille avec des enfants, fais partie d’une 

équipe dynamique et vis un été rempli d’activités 

et de plaisir. Une belle première expérience de 

travail t’attend !  

 

• Nous communiquerons avec toi par      

courriel ou téléphone; 

• Il est possible que tu aies une entrevue 

avec la coordonnatrice du camp de jour; 

 

Au plaisir de te rencontrer! 

 

Inscriptions au camp de jour – Été 2026 

Les inscriptions au camp de jour auront lieu du 23 mars au 12 mai 2026. 
Le camp se déroulera sur 8 semaines, soit du 25 juin au 14 août 2026. 

Frais de retard: 

• 50 $ par enfant pour une inscription tardive; 
 

• 100 $ par enfant si le camp de jour est déjà commencé. 
 
Nous vous invitons à vous inscrire dans les délais afin d’éviter les frais   
supplémentaires. 
 
 
Sorties: 

• Les sorties ne sont pas incluses dans le prix d’inscription. Celles-ci 
vous seront précisées lors de l’ouverture des inscriptions. 
Restez à l’affût des informations sur notre site Web et sur la page 
Facebook de la municipalité.  
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 Noël Lumineux 2025-2026 

 
Votre créativité, votre originalité et votre esprit des Fêtes ont su faire rayonner notre communauté et émerveiller petits et grands. 

 
Que ce soit par une petite touche lumineuse ou une grande installation festive, chaque foyer illuminé a contribué à redonner vie à la 

magie du Village Lumineux d’autrefois. 
 

Merci à toutes les personnes qui ont participé et qui ont pris le temps d’embellir notre milieu de vie. 
 

Ensemble, continuons d’illuminer Chesterville, un foyer à la fois. 

Vous n’exagérez pas. De l’aide existe. 
 
À celles qui doutent, qui hésitent à nommer ce qu’elles vivent : vous n’exagérez pas. Discuter en toute confidentialité avec une in-
tervenante spécialisée peut réellement sauver une vie — la vôtre.  
 
Des ressources sont disponibles pour écouter, soutenir et informer : 
 
La Volte-Face 

  819 795-3444 
Gratuit | Confidentiel | 24/7 
 
SOS Violence conjugale 
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Appel aux citoyens de Chesterville 
 
La Municipalité de Chesterville invite les citoyennes et citoyens à partager leurs photos de notre milieu de vie 
(paysages, bâtiments, activités, moments de la vie quotidienne, toutes générations confondues). Aucun visage 
de préférence sur les photos, car nous aurons besoin de leur approbation. 
 
Ces images pourraient être utilisées afin d’illustrer notre politique Municipalité amie des aînés (MADA), un 
projet qui vise à refléter l’identité, la richesse et la vitalité de notre communauté. 
 
Merci à tous ceux et celles qui contribueront à mettre en valeur Chesterville à travers leur regard. Votre partici-
pation est précieuse!  



LOCATION DE SALLE 

Salle ayant une capacité de 75 personnes 
Espace cuisine, grand réfrigérateur, cuisinière,  
Four micro-ondes, comptoir de service 
Podium idéal pour réunion 
Projecteur (canon), toile, lutrin 
Entrée pour personnes à mobilité réduite 
Grand stationnement 

Contactez Gisèle Bergeron  

au 819 552-2176 

  RÉSIDENT DE  
CHESTERVILLE 

POPULATION 
EXTÉRIEURE 

1 heure   40.00$   60.00$ 

Avant-midi ou après-midi 100.00$ 150.00$ 

Après-midi et soirée 175.00$ 225.00$ 

1 journée 200.00$ 250.00$ 

Soirée 125.00$ 175.00$ 

*Vous avez la possibilité d’effectuer vous-même le ménage, ce qui vous évitera les 

frais de ménage. * 
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LOCATION CHESTERVILLE 

  
Résident 

Dépôt de clé Gratuit 

Fermeture après 23h 40,00 $ de plus 

Ménage 100,00 $ 

Location de salle 70,00 $ 

Réservation de 3 à 9 jours 
avant l’évènement (sauf funé-

railles et force majeure) 

IMPOSSIBLE (sauf funérailles ou 
force majeure) 

Réservation de 2 jours avant 
l’évènement (sauf funérailles et 

force majeure) 

IMPOSSIBLE (sauf funérailles ou 
force majeure) 

**  Boisson  alcoolisée autorisée sur les lieux 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 

  
Comité 

  

Ouverture et fermeture de 
local 

Fait par le comité 

Ménage Fait par le comité 

Location du local Gratuit 
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Vous voulez un espace publicitaire pour votre entreprise? 
 
Faites-nous parvenir votre carte d’affaire, ou rédiger un texte en 
traitement de texte (Word) ou un document image (JPEG) et 
envoyer le par courriel à info@chesterville.net ou le déposer à la 

municipalité. (Avant le 25 de chaque mois) 
Tous les documents doivent être signés par l’auteur. 
 
Le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à caractère 
haineux, diffamatoire, critique ou narcissique. 
 

  1 parution 5 paru-
tions 

11 paru-
tions 

Carte 
d’affaires 

10 $ 40 $ 55 $ 

¼ de 
page 

20 $ 80 $ 110 $ 

½ page 40 $ 160 $ 220 $ 

1 page 80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière 
page 

100 $ 400 $ 555 $ Prix pour espace publicitaire!!  

 
De plus, quelques livres sont à donner directement à la bibliothèque.  

Ouverture tous les 
 

Mardis: 18 h à 20 h 
Samedis: 9 h30 à 11 h30 

Bibliothèque municipale 
474, rue de l’Accueil 

 Chesterville 

PATINOIRE MUNICIPALE 
 

Durant la période hivernale,  
la municipalité de Chesterville offre gratuitement le 

prêt de patins à la patinoire.   
MERCI aux bénévoles! 

Des raquettes de randonnée pour les adultes et 
pour les enfants sont  disponibles gratuitement 

à la Coopérative de Chesterville.  
 

N’hésitez pas à les emprunter! 
Raquettes enfants (4 paires) 

Raquettes ados/femmes (3 paires) 
Raquettes hommes (2 paires) 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
01 

 
02 03 04 05 06 07 

08 09 
 

10 11 
 

12 13 14 
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22 23 
 

24 25 26 27 28 
 

  
 

     
 
 
 

FÉVRIER 2026 

 

DEA - Défibrillateur 
 

Les citoyens ont à leur disposition un défibrillateur,  
disponible au dépanneur et à la patinoire de Chesterville 

 

Calendrier de collectes 2025 
Disponible au bureau municipal 

Séance du conseil 
19h00 



Votre conseil  

L’équipe de la municipalité de Chesterville 

Lundi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mardi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi:   9 h à 12 h  
Jeudi:        9 h à 12 h  

   Adresse    
486, rue de l’Accueil 

Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

Téléphone : 819 382-2059 

Courrier : www.chesterville.net 

 

Maire :           M. Vincent Desrochers 
Conseillers:         M. Martin Germain 
                                 M. Etienne Côté 

M. Steve Gauthier 
Mme. Geneviève Thiffeault 

M. Guillaume Vachon-Gagnon 
M. Sébastien St-Pierre 

Heures d’ouverture   

Directrice générale et greffière-trésorière: 
Mme Joanne Giguère, dg@chesterville.net 
 
Inspectrice en bâtiment et en environnement: 
Mme Evelyne Cantin, permis@chesterville.net 
 
Directeur administratif du service de prévention des      
incendies: 
M. Yannick Grenier, pompier@chesterville.net 
 
Directrice générale adjointe: 
Mme Katy Groleau, info@chesterville.net 
 
 
 

Coordonnatrice des loisirs: 
Mme Josyane Comtois, loisirs@chesterville.net 
 

Journaliers à la voirie et au déneigement: 
M. Michaël Landry  
M. Mario Landry  
Mme Jessica Hamel 
M. Marc Descormiers 
M. Médérik Desharnais 
M. Dave Picard 
 

Bibliothèque:  
Mme Chantal Lafontaine  
Mme Francine Moreau 
 

Horticultrice: 
Mme Marie-Pier Ramsay 
 

 

URGENCE VOIRIE: 819 460-0441 

mailto:DG@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:info@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:pompier@municipalite.chesterville.qc.ca

